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Plus de 60 millions de personnes à travers le monde, dont 60% de femmes, bénéficient de la micro finance, accèdent ainsi à l’épargne et au crédit pour des montants variables.

S’il est difficile d’avancer un chiffre global, les experts estiment que le montant total des micro crédits accordés oscille entre 500 Millions et 1 Milliard de dollars par an.

Le secteur de la micro finance a connu une évolution importante partout dans le monde au cours de ces dernières années avec la naissance de plusieurs institutions et réseaux.

En Afrique comme dans les autres pays en développement, la croissance économique et la réduction de la pauvreté reposent en bonne partie sur le développement de la micro finance. Apparue en réponse à l’inadéquation de l’offre du secteur financier formel aux besoins des entrepreneurs du secteur réel, la micro finance a connu un engouement sans précédent.

Mais malgré des performances notoires, les structures de micro crédit connaissent beaucoup de difficultés qui s’expliquent par une croissance souvent très rapide et en inadéquation avec leur mode d’organisation ainsi que des ressources matérielles insuffisantes et surtout des ressources humaines mal outillées. 

Ainsi les IMF ont certes besoin d’être appuyées dans la recherche de financement mais aussi et surtout dans le renforcement de leurs capacités par le biais d’appui non financiers pouvant permettre d’atteindre les objectifs de viabilité et de pérennité.

Malheureusement, les analyses faites par des experts en micro finance montrent que la plupart des Institutions de Micro Finance (IMF) ne sont pas viables aujourd’hui sans subvention des bailleurs de fonds. Cela compromet non seulement le développement du secteur financier, mais aussi celui de la micro entreprise.

Parmi les principales raisons évoquées pour expliquer le manque de viabilité des IMF, plusieurs leaders d’institutions financières soulignent le besoin d’améliorer les compétences des ressources humaines et, en particulier, de développer l’esprit d’entreprise. 

Cet esprit d’entreprise est essentiel au développement de la nouvelle finance, qui passe par l’adoption d’innovations permettant d’améliorer l’accessibilité aux services financiers de base.

Le renforcement des capacités est le principal défi auquel est confrontée la micro finance mondiale.
En matière de contenu, de plus en plus de voix se font entendre pour professionnaliser le milieu de la micro finance. Ce secteur a été promu au départ par des leaders d’associations communautaires, d’ONG et de coopératives, ou des organisations à forte préoccupation sociale qui connaissent aujourd’hui des problèmes importants pour gérer leur croissance rapide.

 Ainsi des animateurs sociaux, des agents de terrain se sont transformés en financiers professionnels et s’activent dans la micro finance.

Deux forces se conjuguent pour justifier l’importance et l’urgence de renforcer les compétences des principaux acteurs de la micro finance.

 D’une part, la micro finance a connu un boom sans précédent, augmentant les sources d’offre de services financiers.

Si l’on ajoute le contexte de libéralisation financière, il en résulte une forte concurrence, tant entre les IMF qu’entre les sociétés d’exécution qui les appuie. 

D’autre part, de plus en plus les bailleurs de fonds ne veulent plus signer des chèques en blanc. Ils veulent s’assurer que leur appui se traduira par des impacts positifs sur les activités économiques et les conditions de vie de la clientèle visée. Ils souhaitent également planifier leur désengagement à moyen terme et créer les conditions d’une viabilité financière et institutionnelle des IMF appuyées. 

Aujourd’hui, il ne fait plus de doute qu’un responsable en micro finance doit être un professionnel aguerri. 

Dans la plupart des IMF en Afrique, le chemin à parcourir en la matière est long. Il existe un manque flagrant de professionnels en micro finance. Mis à part quelques cadres supérieurs surchargés, la plupart des IMF ont essentiellement des ressources humaines disposant d’une formation de base en comptabilité, en administration, en économie et/ou en animation communautaire.

Le renforcement des capacités est un acte de management des Ressources Humaines. Il entre dans le cadre de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) ainsi que dans le suivi et l’évolution des carrières des acteurs de la micro finance.

Les entreprises engagent des moyens importants pour la formation de leur personnel, en réalité, la formation n’est qu’un moyen.

Le renforcement des capacités est l’une des politiques humaines de l’entreprise. Pour être appliquée, elle doit être écrite et diffusée, afin que les différents acteurs de l’entreprise puissent s’y référer.

La carrière du travailleur dans le domaine de la micro finance implique un apprentissage continu, non seulement par rapport aux techniques de gestion mais surtout en terme de psychologie organisationnelle et de développement humain.

Cependant la diversité et l'ampleur des besoins de formation rendent nécessaire le développement d'un système permettant d'aider les IMF à diagnostiquer leurs difficultés, évaluer leurs besoins et les classer par ordre de priorité. 

Des méthodes participatives peuvent ici permettre de mieux faire comprendre et accepter le rôle que le renforcement des capacités peut jouer dans le développement global de l'organisation. Ceci devrait inciter les organisations à ne plus envoyer leur personnel en formation uniquement pour les récompenser et à attendre davantage de ceux qui, ayant été formés, devraient mettre leurs nouvelles compétences au service de l'IMF. 

De plus, il est nécessaire de développer une méthode logique de séquençage des formations, pour que les IMF s'orientent d'abord vers les formations de base et ensuite vers les plus sophistiquées. Il faudra également tenir compte du niveau de développement atteint par les IMF qui sollicitent une formation.

L’idée de négociation des besoins en renforcement des capacités est liée à une conception de la pédagogie des adultes et repose sur quatre principes qui vont dans le sens de l’association du formé à sa propre formation : 

1.        La formation des adultes est une formation continue
Elle s’inscrit dans un processus d’autoformation du formé dont il est un des temps forts mais pas le seul, cette autoformation induit de prendre en compte les besoins du formé dans le contenu du stage.

2.       La formation des adultes doit prendre en compte les caractéristiques psychologiques propres aux adultes.
L’adulte en formation arrive avec sa propre expérience qu’il ne faut pas sous-estimer ; la psychologie exige « que l’on traite l’adulte en sujet de son éducation et non en objet à éduquer », « l’adulte en formation doit être pédagogiquement actif », ce qui implique de négocier les besoins, à savoir le contenu et la méthodologie du stage.

3.       La formation des adultes doit s’articuler sur leur pratique quotidienne.

Les formateurs doivent répondre aux demandes des formés, demandes qui s’appuient sur les problèmes rencontrés dans la pratique professionnelle.

4.       La formation des adultes doit avoir une valeur culturelle et ne pas viser la simple rentabilité économique. 
La formation doit être au service du formé et non viser la rentabilité de l’organisme qui l’emploie, « c’est donc au formé de définir ses besoins ».

 

La politique de renforcement des capacités en micro finance devra rassembler l'ensemble des actions de formation définies dans le cadre de la politique de gestion des acteurs du secteur.

 Il peut également prévoir des actions de bilans de compétences et de validation des acquis professionnels. 

Dans tous les cas l’objectif principal sera de développer les compétences des acteurs de la micro finance.

Il est difficile de définir clairement et concrètement la notion de compétence. Mais il est possible d'être en accord avec différents auteurs, si l'on formule la proposition suivante. 

Une compétence est un ensemble de connaissances, de savoir-faire, d'aptitudes intellectuelles, d'attitudes personnelles qui se manifestent dans la réalisation efficace d'une tâche avec un certain niveau de complexité.

Ainsi les domaines prioritaires de renforcement des capacités porteront entre autres sur des opérations techniques liées aux différents manuels de procédures en vigueur dans les IMF, la gestion des ressources financières, la bonne gouvernance économique, le management des Ressources Humaines, le contrôle interne, l’informatique, le crédit… 
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